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MINISTERE DES SPORTS it it ) MINISTRY OF SPORTS
ETDE ! ' , _ : AND
EDUCATION PHY%}QUF 'PHYSICAL EDUCATION
DECISIONN® . "V 10A . ' lRsEricas d k? 9 FEV 2009

MODIFIANT ET COMPLETANT LA DECISION N° OO48/M}S/CAB du 14 AVRIL
2004 PORTANT CREATION DE I’OR‘GANISATION CAMEROUNAISE DE
LUTTE CONTRE LE DOPAGE DANS LE SPORT

;LE M[NISTRE DES ’SPORTS ET DE L’EDUCAT]ON PHYSIQUE

Vu la Constitution; ; : e

Vu la loi n° 96/0? du: 05 aolt 1996 fIxant la Charte des Actmtes Physiques et
Sportives ;

Vu le décret n
Gouvernement ;
Vu le décret n 2‘00 /098:.: .du 06 avril 2005 portant orgamsation du Ministére des

/ ;’"20 du (}8 Decembre 2004 portant organisation du

dopage en sport signée: par le Cameroun

a Conventzon lntemattonaie contre le Dopage dans le
9“novemble 2006 ‘

Article 1°: Pour date de 5:gnature de i presente decmon, il est crée
au sein du Ministére des’ Sports e I’Educatlon Physrque urt Comité National de
Lutte contre Je dopage dans le sport dénommé Or ganisation Camerounaise de Lutte
contre le Dopage dans [e Sport (OCALUDS), cx~apres desrgne (l’Orgamsatlon)
Article 2- L’orgamsatlon a p@ur missior :

har onie ernitre le. Code Mondlai Antl dopage d’une part, et
diff t";departements mu‘lsrenefs, Ia polmque et de

115, d’une harmomsat:on effectlve au cas ou il y
les Iegiementations de I’Agence Mondiale Anti-
'iementauon en vrgu;;ul au’ Cameroun

"s a l"-t decentrahsatwﬂ de I’OCALUDS et ala
temtmre natlonai :



A ce titre, I’OJ Cst neit Charg: -
1. dével 1e.‘de fatlatte contre le

frais de fonctionn
des Sports et de |

est chargé de
communiquée par



